
 

  

 

 

             PREJ 45                                                                                         Saran, le 22 décembre 2025 

 

Mission du 24 décembre annulée 

Une victoire obtenue par l’intervention de l’UFAP ! 

 

Une mission longue distance prévue en présentiel a été annulée à la suite d’une erreur du logiciel Ro-
meo dans la planification. 

Cette situation inacceptable aurait pu entraîner la mobilisation de 5 agents un 24 décembre pour 
une comparution à 566 kilomètres qui aurait pu durer des heures. 

👉 Grâce à l’intervention de l’Unité Régionale UFAP-UNSA Justice auprès du Directeur Interrégio-
nal, la mission a été annulée et sera réalisée en visioconférence. 

 

Le  bureau local PREJ 45 tient à remercier : 

• L’Union Régionale UFAP-UNSa Justice pour son intervention rapide et déterminée ! 
• Les services de la DISP, qui ont fait le nécessaire pour préserver les personnels ! 

 

➡️ Nous resterons vigilants quant aux outils de planification et à l’organisation des missions. 

 

 

 

 

 

 

Le bureau local UFAP PREJ 45 

Mission du 24 décembre 2025         

l’UFAP entendue ! 
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